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Introduction 

Dans le cadre du programme d’apprentissage mutuel de l’UE, un séminaire en ligne 

a réuni de nombreux participant·e·s les 7 et 8 juillet 2021. Il portait sur les 

méthodologies et les bonnes pratiques d’évaluation des coûts de la violence à 

l’égard des femmes. Seize États membres y ont pris part, ainsi que des 

représentant·e·s de la Commission européenne (CE) et de l’Institut européen pour 

l’égalité entre les hommes et les femmes (EIGE). Les pays participants étaient la 

Finlande (pays hôte), la Belgique, la Tchéquie, le Danemark, l’Allemagne, l’Estonie, 

l’Espagne, la Croatie, l’Italie, Malte, les Pays-Bas, la Pologne, le Portugal, la 

Roumanie, la Slovaquie et la Suède.  

Dans son discours d’ouverture, la représentante de la Commission européenne a 

souligné l’ampleur de la violence à l’égard des femmes, la façon dont la pandémie 

de COVID-19 avait exacerbé la situation et l’importance cruciale de données fiables 

pour l’élaboration de politiques efficaces. L’adhésion de l’UE à la Convention 

d’Istanbul1 reste une priorité essentielle et la Commission prépare actuellement une 

nouvelle initiative législative pour lutter contre la violence sexiste et la violence 

domestique. 

1.  La bonne pratique de la Finlande 

1.1  Le contexte politique finlandais  

Dans son discours d’ouverture, Pirjo Lillsunde, du ministère finlandais des affaires 

sociales et de la santé, a rappelé les conséquences dévastatrices de la violence 

sexiste et l’importance d’une offre de services efficaces. Elle a expliqué que le 

gouvernement finlandais avait ratifié la Convention d’Istanbul en 2015 et qu’il 

accordait une grande priorité à la lutte contre la violence à l’égard des femmes en 

appliquant les recommandations du rapport 2019 du GREVIO2 sur la Finlande. Il 

avait aussi débloqué des fonds pour faire avancer la recherche sur les coûts de la 

violence exercée par un partenaire intime pour le système de santé, les services 

sociaux et le système de justice pénale. 

Taina Riski, membre de l’Institut finlandais pour la santé et le bien-être et secrétaire 

générale du Comité pour la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la 

violence domestique (NAPE), a donné un aperçu du contexte politique finlandais. Le 

gouvernement, qui est dirigé par une femme et qui compte 11 femmes sur 

19 ministres, s’est fermement engagé à promouvoir l’égalité entre les sexes, y 

compris la lutte contre la violence sexiste, et a introduit à cette fin un nombre record 

de mesures dans son programme. Pour n’en citer que quelques-unes, il renforce les 

                                                
 

1  Convention du Conseil de l’Europe sur la prévention et la lutte contre la violence à l’égard des 

femmes et la violence domestique, 2014. 
2  Groupe d’experts sur la lutte contre la violence à l’égard des femmes et la violence domestique. 
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services d’aide aux victimes de violence sexiste et met en œuvre plusieurs 

dispositions de justice pénale pour réduire la violence domestique et la violence 

exercée par un partenaire intime. Le NAPE est un organe gouvernemental de 

coordination, constitué en vertu de la Convention d’Istanbul et placé sous la tutelle 

du ministère des affaires sociales et de la santé, qui est chargé de coordonner 

l’application de la Convention d’Istanbul au niveau national. Le poste de secrétaire 

générale a été créé en 2020 pour renforcer son action. Le plan de mise en œuvre 

du NAPE comprend notamment une évaluation des coûts de la violence domestique 

et de la violence exercée par un partenaire intime. Le gouvernement finance ces 

travaux de recherche, ainsi que d’autres études sur la violence sexiste, afin 

d’éclairer les propositions de réforme des services de santé et d’aide sociale et du 

système de justice pénale.  

1.2  Évaluation des coûts de la violence: expériences 

passées et projets en cours   

Johanna Hietamäki, de l’Institut finlandais de la santé et du bien-être, a donné un 

aperçu de deux études passées et de trois projets de recherche en cours sur les 

coûts de la violence à l’égard des femmes et de la violence domestique. Une 

première étude nationale a été menée en 1998, selon une méthodologie hybride qui 

comprenait à la fois des données administratives et des enquêtes auprès des 

victimes. Elle a conclu que les coûts annuels pouvaient être estimés à environ 

50 millions d’EUR. Une deuxième étude, portant sur le cas d’une ville de taille 

moyenne, a été réalisée en 2001 sur la base des estimations des coûts des 

différents services auxquels les victimes ont recours. Elle a conclu que les coûts au 

niveau municipal étaient de 1,24 million d’EUR, ce qui, extrapolé au niveau national, 

représenterait 91 millions d’EUR par an. Une troisième étude doit être publiée 

prochainement. Il s’agit d’une étude de cas longitudinale concernant les coûts de la 

violence familiale, domestique et interpersonnelle, fondée sur les données des 

patients admis aux urgences d’un hôpital de district, deux ans avant que les 

victimes aient été identifiées et deux ans après leur identification. Deux autres 

études sont en cours: l’une se sert d’une analyse longitudinale portant sur six ans 

pour estimer les coûts des services de santé et des soins psychiatriques en utilisant 

différents registres et en établissant des comparaisons entre les personnes selon 

qu’elles sont ou non victimes de violence familiale. L’autre étude est une enquête 

nationale sur la violence sexiste menée en collaboration avec Statistics Finland qui 

cherchera à identifier des victimes de violence pour recenser les services qu’elles 

ont utilisés et comparer ces informations avec les registres. Malgré la qualité des 

données disponibles, il est difficile de créer des groupes témoins car seules 

certaines victimes ont recours aux services dispensés. 

1.3  Méthodes d’estimation des coûts directs de la violence à 

l’égard des femmes  

Tomomi Hisasue, de l’université de Tampere, et Heli Siltala, de l’université de 

Jyväskylä, ont présenté conjointement les principaux problèmes méthodologiques 

https://thl.fi/en/web/thlfi-en/research-and-development/research-and-projects/costs-of-domestic-violence-in-finland-laku-
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liés à l’estimation des coûts de la violence à l’égard des femmes, notamment la 

difficulté d’identifier toutes les victimes et l’évaluation des coûts directs et indirects, 

tels que les pertes de productivité, la dégradation de la qualité de vie et les 

répercussions intergénérationnelles. Elles ont noté qu’il n’y a pas de référence 

absolue pour l’estimation des coûts. Les données administratives, comme les 

registres hospitaliers, peuvent permettre d’évaluer l’impact à long terme, mais 

l’inadéquation des systèmes de codes médicaux et le sous-signalement posent des 

difficultés. De plus, la nécessité de sauvegarder les données dans le respect des 

normes du RGPD3 peut être très coûteuse et prendre beaucoup de temps. Les 

enquêtes sous-estiment souvent la prévalence et les coûts en raison du fait que les 

victimes ne signalent pas toujours les violences, ne se souviennent pas de tous les 

services utilisés ou ne sont pas en mesure de les désigner. Il est donc nécessaire 

de trouver un équilibre entre la qualité méthodologique et la disponibilité des 

données et des ressources.  Il n’est pas facile d’établir des comparaisons entre les 

pays, car les méthodes de recherche et les données disponibles varient 

grandement. L’accès aux données est difficile parce que la violence est invisible. Et 

à cause de cette invisibilité, les ressources manquent et les mesures visant à 

remédier au problème sont insuffisantes. D’un autre côté, des recherches de qualité 

peuvent rendre les coûts de la violence plus visibles et apporter des éléments 

solides permettant de rendre les interventions plus efficaces. Il est important aussi 

que les résultats des recherches soient largement diffusés pour influencer les 

politiques et les services. Des études collaboratives pourraient être utiles et 

permettraient d’étayer les efforts de sensibilisation dans l’ensemble de l’UE. 

2.  Estimation des coûts économiques de la 

violence dans l’Union européenne 

Agata Szypulska, de l’Institut européen pour l’égalité entre les hommes et les 

femmes (EIGE), a présenté les conclusions de l’étude menée par l’EIGE en 2014, 

selon laquelle, dans les États membres de l’UE, 13 millions de personnes avaient 

subi des violences physiques et près de 4 millions des violences sexuelles au cours 

de l’année précédant l’enquête. L’étude s’appuyait sur la méthodologie appliquée 

par une étude de cas britannique, dont les résultats ont été extrapolés pour couvrir 

l’ensemble des États membres de l’UE. L’EIGE a mis à jour ces travaux en se 

servant des données de 2019 pour analyser les coûts de la perte de production 

économique, les coûts des services publics et les conséquences physiques et 

émotionnelles pour les victimes. L’étude a révélé que les coûts les plus importants 

étaient liés à l’impact physique et émotionnel, au système de justice pénale et à la 

perte de production économique. Le coût de la violence sexiste dans l’UE a été 

estimé à 366 milliards d’EUR et celui de la violence exercée par un partenaire intime 

à 174 milliards d’EUR, soit une augmentation d’un tiers par rapport aux estimations 

                                                

 

3  Règlement général de l’UE sur la protection des données, 2016 

https://eige.europa.eu/publications/estimating-costs-gender-based-violence-european-union-report
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précédentes. L’EIGE a aussi passé en revue différentes études de coûts, dont la 

plupart utilisaient des méthodes comptables pour estimer la perte de production 

économique, les dépenses de santé et les frais de justice. Il est plus difficile 

d’accéder à des données désagrégées pour d’autres coûts du secteur des services, 

tels que l’aide au logement et les services spécialisés, ou d’estimer les coûts de la 

perte de qualité de vie et d’autres aspects non monétisables. Il est urgent de 

disposer de meilleures données administratives concernant les coûts et l’utilisation 

des services, ainsi que de meilleures données d’enquête sur la prévalence. Il est 

important de reconnaître les incertitudes de la collecte de données et donc d’utiliser 

plusieurs sources d’informations et de tester des hypothèses. Une autre option 

consiste à élaborer un modèle macroéconomique qui mesure les gains et les pertes 

totales pour l’économie. L’étude actualisée sera bientôt publiée sur le site web de 

l’EIGE 4. 

3.  La situation dans les autres pays 

participants5 

En Belgique, du fait de la structure complexe des administrations fédérales, 

régionales et locales, il est difficile d’estimer la totalité des budgets publics et des 

dépenses en lien avec la violence sexiste, sans parler des coûts globaux. Le 

GREVIO a recommandé au gouvernement de mettre en place des systèmes 

d’information permettant de cerner les ressources humaines et financières 

consacrées à la lutte contre la violence à l’égard des femmes. Une étude sur la 

violence sexuelle recourant à un système de comptabilité par activités a pu être 

menée, car en Belgique, il est possible d’utiliser les registres hospitaliers pour suivre 

le nombre de victimes et les soins dispensés à court et moyen terme. Le 

recoupement de ces données avec des informations sur la prévalence de la 

violence sexuelle permettrait d’extrapoler les coûts, sans couvrir pour autant les 

autres formes de violence sexiste. Ce recoupement des données des registres avec 

les éléments obtenus dans le cadre d’enquêtes de prévalence pourrait 

éventuellement servir à calculer les coûts d’autres activités liées aux mesures 

prises. En outre, les recherches indiquent que les conséquences de la violence 

sexiste ne diminuent pas avec le temps et il est donc important de prendre en 

compte les répercussions à long terme sur les victimes.  

En Croatie, à la suite de la ratification de la Convention d’Istanbul en 2018, le 

gouvernement a pris plusieurs mesures pour lutter contre la violence à l’égard des 

femmes, notamment des modifications du code pénal et l’ouverture de nouveaux 

refuges. L’évaluation des coûts pose de nombreux problèmes en raison du sous-

signalement et de l’insuffisance des données sur la prévalence. Il n’y a eu qu’une 

                                                
 

4 Voir: https://eige.europa.eu/news/gender-based-violence-costs-eu-eu366-billion-year  
5 Pour plus d’informations sur les différents pays participants, voir les contributions nationales 

respectives. 

https://eige.europa.eu/news/gender-based-violence-costs-eu-eu366-billion-year
https://ec.europa.eu/info/eu-mutual-learning-programme-gender-equality-methodologies-and-good-practices-assessing-costs-violence-against-women-online-7-8-july-2021_en
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seule étude en 2003 sur la violence domestique, qui en a examiné les coûts 

potentiels, mais non les coûts réels. Elle a conclu que les femmes souffraient 

généralement en silence et ne sollicitaient pas d’aide médicale ou juridique. Faute 

d’une sensibilisation et d’une formation suffisantes, les professionnel·le·s du secteur 

de la santé sont rarement en mesure d’identifier les victimes et n’enregistrent 

généralement pas les cas correctement. L’application du modèle finlandais pour 

évaluer les coûts de la violence à l’égard des femmes en Croatie présente plusieurs 

difficultés. Il serait néanmoins possible d’estimer certains coûts immédiats, mais 

plus difficile d’évaluer les répercussions à long terme, notamment sur les enfants.  

La Tchéquie n’a pas ratifié la Convention d’Istanbul et ne collecte pas 

systématiquement des données sur la violence sexiste. Elle ne fournit pas non plus 

d’assistance aux victimes, qui sont plutôt prises en charge par un certain nombre 

d’ONG spécialisées. Trois études sur les coûts de la violence domestique ont été 

réalisées, dont deux études de proFEM en 2012 et 2016 et une étude menée par le 

gouvernement en 2017. Ces travaux se fondaient sur une combinaison de données 

provenant de la police et de la justice, d’estimations des coûts par les prestataires 

de services sociaux et de sondages auprès des femmes victimes. L’étude du 

gouvernement comportait également une estimation des coûts de la perte de 

production économique. La méthode finlandaise est utile, mais il pourrait être 

difficile de la reproduire en Tchéquie, car les données administratives ne sont ni 

comparables ni harmonisées et les cas de violence à l’égard des femmes ne sont 

pas systématiquement consignés dans les registres hospitaliers. Des recherches 

supplémentaires sont nécessaires, combinées à une pression européenne et 

internationale constante pour encourager les États membres à accorder une plus 

grande priorité à la lutte contre la violence sexiste.  

Au Danemark, des données administratives détaillées au niveau individuel sont 

disponibles, de sorte que l’imputation des coûts peut être analysée au moyen d’une 

approche partant de la base et que des comparaisons entre les victimes et le reste 

de la population peuvent être effectuées en ce qui concerne les coûts liés aux soins 

de santé, aux services sociaux, aux frais juridiques et à la perte de productivité. 

Plusieurs études sur la violence à l’égard des femmes ont été réalisées sur la base 

de ces registres et enquêtes. La dernière évaluation des coûts a été menée en 

2011. Les données des services des urgences comptent parmi les sources les plus 

utilisées, malgré leurs limites inhérentes au fait que leur interprétation dépend de la 

volonté des victimes de déclarer la cause de leurs blessures. Les autres sources 

sont notamment les données de la police, les déclarations des victimes elles-

mêmes consignées dans les registres anonymes tenus par les refuges et certaines 

enquêtes nationales sur la santé. L’imputation des coûts permettant de rendre 

compte des pertes de productivité a été effectuée au moyen de comparaisons avec 

un groupe de référence. Dans la plupart des domaines, il serait possible de mener 

une étude comparative avec la Finlande, en utilisant un groupe témoin et en 

appliquant une longue période de temps. Il est également recommandé de ventiler 

les données non seulement par sexe mais aussi en fonction d’autres 

caractéristiques, comme le handicap, l’orientation sexuelle et l’origine ethnique.  
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En Estonie, le gouvernement a ratifié la Convention d’Istanbul en 2017 et s’est fixé 

des objectifs en matière collecte de données sur les violences sexistes. Les 

données administratives (registres électroniques) des services de police et de la 

justice sont des sources d’information exploitables à peu de frais, bien que les 

définitions et les méthodes d’enregistrement des cas de violence sexiste varient, ce 

qui rend les comparaisons difficiles. Des données sont également disponibles 

concernant le financement public des services d’aide aux victimes, mais il est moins 

facile d’estimer les fonds alloués à l’appui des services dispensés par les ONG. Le 

recensement des victimes à partir des données des services de santé est malaisé, 

du fait des restrictions dues à la confidentialité et du phénomène de sous-

signalement. Certaines études ont été réalisées sur les coûts de la violence à 

l’égard des femmes. Une étude consacrée à la violence exercée par un partenaire 

intime a été menée en 2016, au moyen d’une méthode hybride prenant en compte 

les coûts engendrés par les faits commis et les coûts de la charge de travail du 

personnel policier et judiciaire, sur la base du temps et des salaires moyens, mais 

elle ne couvrait que les cas où les victimes avaient porté plainte. Une autre étude 

sur les coûts des crimes violents, y compris le viol et l’enlèvement, a permis de 

calculer un coût unitaire par cas signalé. Pour améliorer l’analyse statistique, une 

réorganisation des registres électroniques serait nécessaire, car actuellement, les 

ensembles de données ne sont pas harmonisés entre les différentes institutions de 

l’État. Il faudrait en outre réformer le code pénal pour reconnaître le contrôle coercitif 

comme une composante de la violence domestique. Enfin, il reste la question du 

calcul des coûts indirects qui devrait aussi être résolue. 

L’Allemagne n’a pas encore mis en place de stratégie globale pour l’application de 

la Convention d’Istanbul, et certaines études font état d’une augmentation alarmante 

des cas de violence à l’égard des femmes pendant les mois de confinement liés à la 

pandémie de COVID-19. Une première étude (indépendante) sur les coûts de la 

violence domestique a été réalisée en 2017, selon une méthodologie suisse qui 

utilise des méthodes comptables pour le calcul des coûts tangibles directs, une 

méthode reposant sur le capital humain pour l’estimation des coûts tangibles 

indirects et la méthode DALY6 pour les coûts intangibles afin d’évaluer la perte 

d’années en pleine santé. Il subsiste toutefois de nombreuses lacunes dans les 

données et des problèmes de compatibilité entre les Länder, du fait, par exemple, 

de l’absence de définition uniforme de la violence domestique. La conduite d’une 

étude fondée sur la méthodologie finlandaise présente donc encore beaucoup de 

difficultés. On pourrait envisager d’élaborer une solution logicielle modulable pour la 

collecte des données afin de faciliter le calcul des coûts et de réaliser des enquêtes 

statistiques régulières, ce qui permettrait de faire des comparaisons entre les États 

membres de l’UE. 

                                                

 

6  Les DALY mesurent le nombre d’années de vie corrigées du facteur invalidité («disability-adjusted 

life years») : une DALY représente la perte de l’équivalent d’une année de vie en bonne santé.  
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L’Italie a une longue expérience de la collecte de données sur la violence à l’égard 

des femmes, bien que le problème reste largement invisible, car de nombreuses 

femmes ne sollicitent pas d’aide. La seule étude pertinente sur les coûts de la 

violence à l’égard des femmes a été menée par l’organisation Intervita Onlus en 

2013. Il s’agissait d’une étude de grande qualité basée sur des enquêtes par 

sondage représentatives et sur des données administratives. Le gouvernement a 

récemment mis en place un système d’information pour recueillir des statistiques 

sur les violences sexistes. En ce qui concerne les données administratives, un 

groupe d’experts a défini les informations minimales requises, en concertation avec 

les ministères de la santé, de l’intérieur et de la justice. Cependant, les données 

communiquées par les refuges ne font état que des services dispensés. L’identité 

des victimes est protégée et ne peut être liée à aucun registre administratif, et les 

systèmes de collecte de données dans les refuges ne sont pas uniformes. Les 

principaux problèmes tiennent à l’harmonisation des différentes sources de 

données, à la normalisation des coûts unitaires et à la nécessité de trouver un 

équilibre entre les besoins de données pour la recherche et les obligations de 

confidentialité à l’égard des victimes. Pour y remédier, il serait utile d’inclure à la fois 

des informaticiens et des spécialistes du droit sur la protection de la vie privée dans 

les futures équipes de recherche. 

À Malte, à la suite de la ratification de la Convention d’Istanbul, une nouvelle loi et 

un plan d’action visant à lutter contre la violence sexiste et la violence domestique 

ont été adoptés. Un second plan d’action est en préparation. La Commission sur la 

violence domestique a établi un rapport sur les coûts de la violence domestique. 

L’étude couvrait les coûts directs et indirects et tenait compte à la fois des questions 

éthiques concernant la protection des données des victimes et des aspects relatifs à 

la disponibilité et à la crédibilité des données. Les données administratives ont été 

complétées par des entretiens avec les principales parties prenantes afin de 

recueillir des informations financières sur les services dispensés et la manière dont 

les cas de violence domestique sont traités. Une enquête auprès des 

utilisateur·rice·s des services de l’État a permis de calculer le nombre de personnes 

utilisant chaque service, le coût total basé sur un tarif minimum et un coût direct 

moyen en honoraires et en heures. Deux autres enquêtes nationales ont été 

menées pour compléter cette étude et estimer le nombre de victimes qui ne 

cherchent pas à obtenir de l’aide auprès des services publics. Les problèmes 

rencontrés tenaient notamment aux différentes définitions de la violence 

domestique, à la durée et à l’intensité de l’utilisation des services, à la difficulté de 

chiffrer avec précision le coût des services et à la faible utilisation des services par 

les utilisateur·rice·s. Les coûts indirects, y compris les répercussions 

intergénérationnelles, sont aussi très difficiles à évaluer.   

En Pologne, le gouvernement a ratifié la Convention d’Istanbul en 2015, bien que 

quelques lacunes subsistent dans sa transposition législative. Par exemple, la 

définition de la violence domestique n’inclut pas la violence exercée par un 

partenaire intime. La question des politiques d’égalité des sexes s’est fortement 

politisée et le débat s’est concentré sur la violence à l’égard des femmes. Un 
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système interservices appelé «procédure de la carte bleue» a été mis en place pour 

déclencher des interventions en cas de violence domestique. Une étude sur les 

coûts de la violence domestique et sexuelle a été menée en 2013, sur la base de 

questionnaires et d’entretiens avec des représentant·e·s des secteurs de la justice, 

des soins de santé et des services sociaux, selon une approche flexible permettant 

d’évaluer des coûts unitaires moyens, car ces informations n’étaient pas disponibles 

dans les données administratives. Les coûts indirects ont été calculés selon 

l’approche du capital humain et la méthode QALY7. Toutefois, faute de données 

comparables entre les administrations régionales et à cause de lacunes importantes 

dans les informations disponibles, l’étude n’a pu fournir qu’une estimation 

préliminaire. Il n’existe, par exemple, aucune obligation contraignante pour les 

services de santé d’enregistrer des informations sur le nombre de victimes de 

violence à l’égard des femmes, de sorte que seuls quelques rares cas sont 

consignés.  

Depuis 1995, le Portugal a résolument entrepris d’élaborer des politiques publiques 

visant à combattre et à prévenir la violence à l’égard des femmes. Des études de 

prévalence ont été menées dans le pays en 1995 et 2007. Des enquêtes nationales 

ont été réalisées afin d’évaluer les coûts sociaux et économiques de la violence à 

l’égard des femmes en 2006 et les coûts des soins de santé des victimes en 2008. 

Pour permettre des comparaisons statistiques, la population couverte comprenait 

des victimes et des femmes n’ayant pas subi de violence. Contrairement à la 

situation en Finlande, les données administratives des services de santé concernant 

les victimes ne sont pas clairement enregistrées, sauf dans le cas des mutilations 

génitales féminines. En revanche, les refuges sont sur le point d’introduire un 

formulaire de déclaration uniforme. À l’avenir, il pourrait être possible, avec l’accord 

des victimes et dans le respect de toutes les exigences en matière de protection des 

données, de recouper ces informations avec d’autres ensembles de données du 

système national de santé. La plateforme d’information récemment mise en place 

pour le réseau national de soutien aux victimes de violence domestique pourrait 

aussi faciliter la collecte de données. Il faudrait envisager de promouvoir à cet égard 

des procédures systématiques et d’autres méthodologies au niveau de l’UE.  

La Roumanie a ratifié la Convention d’Istanbul en 2016, et des réformes juridiques 

importantes ont été consacrées à l’amélioration des mesures de protection et des 

services sociaux destinés aux victimes. Les travaux entrepris se sont concentrés sur 

la prévalence de la violence domestique et, en dehors de l’étude de l’EIGE de 2014, 

il n’y a pas eu de recherches concernant les coûts. Il n’existe pas de système 

intégré de collecte de données sur la violence domestique dans les différentes 

institutions. Il est possible d’estimer les coûts des services sociaux au moyen d’une 

approche ascendante, à partir des données administratives nationales sur les coûts 

salariaux, les allocations et autres dépenses matérielles. Cependant, il est difficile 

                                                

 

7  Une année de vie ajustée par la qualité de vie (QALY– «quality-adjusted life year») équivaut à une 

année de vie en parfaite santé.  
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de calculer un coût unitaire pour chaque victime prise en charge par un refuge ou 

pour ses frais juridiques. L’organisme compétent pour gérer une base de données 

centralisée est l’Agence nationale pour l’égalité des chances entre les femmes et les 

hommes. À l’avenir, il pourrait être possible de suivre les dépenses financières 

résultant de la violence domestique dans tous les secteurs. Il est important aussi de 

mieux comprendre la violence domestique et d’améliorer les services et les mesures 

de protection à long terme, pour les enfants comme pour les victimes.    

En Slovaquie, la violence à l’égard des femmes suscite beaucoup d’attention dans 

l’opinion publique, mais le pays n’a pas encore ratifié la Convention d’Istanbul. Le 

problème est généralement réduit à celui de la violence domestique et n’est pas 

envisagé dans une perspective de genre. Une définition légale de la violence 

domestique a été donnée pour la première fois dans la loi de 2018 sur les victimes. 

Le gouvernement a adopté un certain nombre de mesures pour combattre et 

prévenir la violence à l’égard des femmes, notamment la mise en place d’un réseau 

de centres d’aide aux victimes. À ce jour, il n’y a pas eu d’étude exhaustive sur les 

coûts de la violence à l’égard des femmes, seulement des estimations des coûts 

expressément liés à ces centres et des calculs globaux basés sur des 

extrapolations à partir des données d’autres pays. Le rapport annuel de 2017 sur 

l’égalité des sexes en Slovaquie fait état de recherches indiquant que pour chaque 

euro investi dans la prévention, il serait possible d’économiser 87 EUR sur les coûts 

à long terme de la violence à l’égard des femmes8. Il serait possible d’utiliser les 

données administratives du système de santé, comme dans la méthodologie 

finlandaise, mais non sans certaines difficultés, car de nombreuses victimes ne 

déclarent pas les causes réelles de leurs blessures. Une approche 

interinstitutionnelle et globale, couplée à une analyse coûts-bénéfices, serait 

nécessaire.  

En Espagne, une loi de protection contre la violence sexiste assortie d’une série de 

mesures intégrées a été adoptée en 2004. Plusieurs études régionales ont été 

réalisées concernant les coûts de la violence à l’égard des femmes, et la première 

étude nationale sur la violence exercée par un partenaire intime a été menée en 

2019, grâce à un financement public, sur la base de données de 2016 relatives aux 

coûts tangibles directs et indirects. Les coûts sont calculés avec des estimations 

basses et hautes, selon un modèle comptable, en utilisant des approches 

ascendantes et descendantes. L’étude couvre les coûts du travail, les dépenses de 

santé, les frais de justice et autres coûts tangibles, dont le financement des activités 

des organisations sans but lucratif. L’estimation la plus basse des coûts s’élève à 

0,11 % du PIB par an et la plus haute à 0,76 %. La grande enquête sur la violence à 

l’égard des femmes, menée désormais tous les quatre ans par les autorités en 

                                                
 

8  Le rapport sur la Slovaquie cite des informations émanant de l’Avis sur la stratégie de l’Union 

Européenne relative à la violence à l’égard des femmes et les filles du Comité consultatif de l’égalité 

des chances entre les femmes et les hommes.  

 

http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=6574&langId=fr
http://ec.europa.eu/social/BlobServlet?docId=6574&langId=fr
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collaboration avec un centre de recherche, fournit une analyse statistique 

pertinente. Elle met en évidence les gains économiques potentiels d’un 

abaissement des niveaux de violence à l’égard des femmes et contribue à la fois à 

réduire l’acceptation sociale de cette violence et à améliorer les politiques 

publiques.   

En Suède, l’égalité des sexes est un aspect central de toutes les politiques 

publiques et de l’allocation des ressources. Depuis plusieurs décennies, le 

gouvernement s’efforce de prévenir et de combattre la violence à l’égard des 

femmes. Il est important de tenir compte des liens et de la continuité entre les 

différentes formes de violence et d’envisager les perspectives à court et à long 

terme. Une première étude de prévalence a été menée en 2001 à des fins de 

comparaison avec l’étude finlandaise de 1998 et les résultats se sont révélés 

similaires. Les estimations de coûts qui ont été réalisées depuis se sont 

principalement concentrées sur les mesures prises par le secteur public, en 

omettant les coûts immatériels pour les victimes, tels que la dégradation de la 

qualité de vie et les pertes de productivité. En 2017, une étude visant à apprécier 

les conséquences à plus long terme des violences interpersonnelles sur les victimes 

a été menée. Pour mesurer le coût réel de la violence à l’égard des femmes et 

garantir une affectation appropriée des ressources, il serait nécessaire de trouver 

des moyens de comparer la vie des victimes avec celle des autres personnes, 

notamment en ce qui concerne la réussite professionnelle, l’état de santé et les 

choix de vie faits par les victimes pour réduire le risque de violence.  

3.  Principales questions abordées lors du 

séminaire 

Les participant·e·s se sont félicité·e·s de l’occasion qui leur était donnée d’échanger 

des informations et de dialoguer. Sans méconnaître l’ampleur des lacunes et des 

limitations dans les données de certains pays, elles et ils ont estimé que la 

méthodologie finlandaise offrait un modèle important qui pourrait être reproduit ou 

utilisé comme point de référence.   

Les participant·e·s ont été particulièrement intéressé·e·s d’apprendre comment les 

chercheur·euse·s finlandais·e·s avaient pu accéder aux registres administratifs des 

hôpitaux dans le respect des normes du RGPD. Les chercheur·euse·s ont 

expliqué que depuis 2020, toutes les personnes qui ont recours aux services de 

santé et aux services sociaux, y compris aux refuges pour les victimes, sont 

enregistrées dans un système unique. L’équipe de recherche avait élaboré un plan 

détaillé exposant la manière dont les données seraient sauvegardées et 

anonymisées. Un poste séparé de gestionnaire de données a été créé pour 

combiner les données des différents registres, de telle sorte que les 

chercheur·euse·s n’aient jamais accès aux numéros de sécurité sociale individuels. 

L’équipe a également pris des conseils juridiques et, malgré le temps et les 

ressources qu’il a fallu y consacrer, elle estimait qu’il était de la plus haute 
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importance de veiller au respect des garanties éthiques. Dans d’autres États 

membres, l’accès aux dossiers des services de santé est souvent restreint et les 

refuges de nombreux pays ne communiquent que des informations sur les services 

qu’ils dispensent et non sur les dossiers individuels, afin de protéger l’anonymat des 

victimes. Les participant·e·s ont insisté sur le fait qu’il était essentiel de préserver la 

confidentialité des victimes lors de l’accès aux registres administratifs et autres 

données.   

L’importance de définitions claires de la violence à l’égard des femmes a également 

été soulignée. Par exemple, le terme finlandais désignant la «violence familiale» 

comprend la violence exercée par un partenaire intime et la violence parentale 

envers les enfants ou les parents âgés et est préféré à la notion de «violence 

domestique» afin de mettre l’accent sur la relation et non sur le lieu. Les 

participant·e·s ont noté que les définitions légales variaient considérablement selon 

les pays et que le contrôle coercitif et la violence psychologique n’étaient pas 

toujours pris en compte, ce qui pose un problème en cas d’étude transnationale. De 

plus, certains types de comportement n’étaient pas considérés par les victimes 

comme constituant des violences, notamment les abus psychologiques et la 

coercition, et n’étaient donc pas signalés. Il a été noté qu’il existe de nombreuses 

formes de violence, y compris celle perpétrée par des femmes, et celle qui a lieu en 

dehors du foyer, par exemple au travail. L’identification des victimes dans les 

classifications médicales existantes (CIM-10) pose également de nombreuses 

difficultés9.  

Les participant·e·s ont examiné la situation concernant l’évaluation des coûts de 

la violence à l’égard des femmes dans chaque pays, ainsi que les problèmes 

existants et les lacunes en matière d’information. La plupart des pays avaient 

procédé à une forme d’analyse des coûts: il s’agissait d’études empiriques ou 

d’estimations fondées sur le PIB réalisées dans le cadre de l’étude de l’EIGE de 

2014, d’études locales ou régionales, d’estimations des coûts d’un service 

particulier et d’études nationales utilisant des données administratives ou des 

enquêtes. Toutefois, certaines recherches ont été menées il y a quelques années et 

doivent être actualisées en tenant compte de nouvelles méthodologies. Les 

participant·e·s ont souligné le caractère fragmenté des données administratives et 

la difficulté de relier différents registres, comme ceux des services de santé et des 

services juridiques, ou le manque de compatibilité entre les sources policières et 

judiciaires. D’autres obstacles ont été rencontrés, à savoir des archives 

administratives nationales peu développées, des problèmes d’accès aux 

informations du fait de la décentralisation des structures de gouvernement, ou 

encore la difficulté de cerner les financements externes reçus par les ONG qui 

gèrent des refuges.  

                                                

 

9  Classification internationale des maladies 2008 https://icd.who.int/browse10/2008/fr#/XX  

https://icd.who.int/browse10/2008/fr%23/XX#/XX
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Les méthodologies mixtes combinant des enquêtes auprès des victimes et des 

études de prévalence fondées sur des entretiens avec des professionnel·le·s pour 

déterminer les services utilisés et leurs coûts ont été jugées efficaces. Lorsque 

c’était possible, il a été utile de créer des groupes pour comparer les victimes avec 

le reste de la population et de mener des études longitudinales pour cerner les 

répercussions à long terme et intergénérationnelles. L’importance de formuler des 

questionnaires d’enquête clairs et de former les personnes qui mènent les 

entretiens a été soulignée, de même que la nécessité de dispenser des formations 

visant à sensibiliser le personnel médical et les services chargés des poursuites afin 

d’améliorer les rapports. Les participant·e·s ont insisté sur l’importance d’une 

approche globale, clairement axée sur l’égalité des sexes, ainsi que sur la 

nécessité de prêter attention aux groupes défavorisés et de ventiler les données, 

dans la mesure du possible, en fonction d’autres caractéristiques, telles que le 

handicap, l’origine ethnique ou le statut de migrant·e. 

Les discussions ont également porté sur les types de coûts précis à prendre en 

compte, notamment les coûts directs et indirects et les coûts intangibles, comme 

l’incidence sur la qualité de vie. Les effets sur la santé mentale étaient parfois 

difficiles à cerner, de même que les répercussions sur les enfants et les autres 

membres de la famille. Les participant·e·s se sont demandé s’il fallait inclure les 

coûts liés à des problèmes comme la perte de recettes fiscales ou ceux imputables 

aux auteurs de violence, comme les frais des procédures pénales. Beaucoup ont 

fait remarquer que les coûts visibles ne constituaient que la partie émergée de 

l’iceberg. Il existe quantité de coûts cachés et indirects, et de nombreuses victimes 

ne sollicitent pas d’aide. En outre, il n’est pas rare que les professionnels 

n’enregistrent pas les cas de manière adéquate. Il a aussi été noté que divers 

services de santé et autres prescriptions restent à la charge des victimes et ne sont 

pas comptabilisés dans le calcul des coûts.  

Les participant·e·s se sont interrogé·e·s sur la raison d’être des recherches 

concernant les coûts de la violence à l’égard des femmes. Les travaux menés 

doivent être pragmatiques et trouver un équilibre entre les coûts de la recherche 

et la valeur des résultats. Il est crucial de rassembler des informations sur l’échelle 

vertigineuse des coûts de la violence à l’égard des femmes et de communiquer les 

résultats de ces recherches de manière efficace afin de peser sur l’allocation des 

ressources et l’élaboration des politiques. Ces coûts doivent être mis en regard avec 

ceux d’autres types de violence dans la société. Il est important aussi de procéder à 

une analyse coûts-bénéfices des mesures de sensibilisation et de prévention afin de 

mettre en évidence le rôle fondamental de la prévention précoce dans la réduction 

des coûts globaux.  

Enfin, tout au long des débats, les participant·e·s ont souligné que les mesures de 

confinement et les restrictions liées à la COVID-19 avaient entraîné une forte 

augmentation des cas observés, rendant encore plus urgent le travail de prévention 

et de lutte contre la violence à l’égard des femmes.  
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4.  Conclusions et recommandations 

L’estimation des coûts de la violence est une tâche difficile et complexe, et il n’existe 

pas de méthodologie standard. La mobilisation est très grande dans les États 

membres, où des efforts considérables sont déployés. Il est urgent de disposer de 

meilleures données administratives sur les coûts et l’utilisation des services et de 

meilleures données d’enquête sur la prévalence de la violence à l’égard des 

femmes.  

Les participant·e·s ont plaidé en faveur d’une pression constante de l’UE et de la 

communauté internationale afin d’encourager les États membres à donner la priorité 

à la lutte contre la violence sexiste et à améliorer la collecte de données et les 

études de prévalence. Elles et ils se sont félicité·e·s de l’adoption d’une approche à 

deux volets, combinant des initiatives de l’UE avec le travail pratique de suivi et 

d’élaboration de rapports du GREVIO.  

Les arguments soulignant l’importance de la prévention et de la lutte contre la 

violence à l’égard des femmes sont solides et s’appuient sur des recherches 

sérieuses. Les services dispensés sont coûteux, mais des interventions plus 

précoces permettent de réduire les coûts et il est clairement avantageux de mener 

des actions de sensibilisation et de prévention afin de changer les attitudes et les 

perceptions néfastes.   

Les participant·e·s ont recommandé que l’UE se donne les moyens de jouer un rôle 

important, en concertation avec l’EIGE, dans l’élaboration: 

 d’une définition juridique commune de ce qui constitue la violence à l’égard des 

femmes; 

 d’une méthodologie ou d’un cadre opérationnel commun pour l’estimation des 

coûts; 

 d’études collaboratives transnationales appliquant des procédures harmonisées; 

 de lignes directrices en matière de suivi et d’évaluation de l’impact des 

interventions, de manière à faire ressortir la nécessité d’affecter davantage de 

ressources aux services de prévention; 

 d’autres possibilités de collaboration permettant de tirer parti de l’expertise 

existante et de favoriser l’émergence de nouvelles idées en matière de 

recherches et de politiques.  


